
EXTRAIT DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Section 1 : Dispositions générales 

Article L125-5  
Modifié par Ordonnance n°2016-128 du 10 février 2016 - art. 40 

I. - Les acquéreurs ou locataires de biens immobiliers situés dans des zones couvertes par un plan de
prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles, 
prescrit ou approuvé, dans des zones de sismicité ou dans des zones à potentiel radon définies par 
voie réglementaire, sont informés par le vendeur ou le bailleur de l'existence de ces risques.

II. ― En cas de mise en location de l'immeuble, l'état des risques naturels et technologiques est 
fourni au nouveau locataire dans les conditions et selon les modalités prévues à l'article 3-3 de la loi
n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi 
n° 86-1290 du 23 décembre 1986. 

L'état des risques naturels et technologiques, fourni par le bailleur, est joint aux baux commerciaux 
mentionnés aux articles L. 145-1 et L. 145-2 du code de commerce. 

III. ― Le préfet arrête la liste des communes dans lesquelles les dispositions du I et du II sont 
applicables ainsi que, pour chaque commune concernée, la liste des risques et des documents à 
prendre en compte. 

IV. ― Lorsqu'un immeuble bâti a subi un sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité en 
application de l'article L. 125-2 ou de l'article L. 128-2 du code des assurances, le vendeur ou le 
bailleur de l'immeuble est tenu d'informer par écrit l'acquéreur ou le locataire de tout sinistre 
survenu pendant la période où il a été propriétaire de l'immeuble ou dont il a été lui-même informé 
en application des présentes dispositions. En cas de vente de l'immeuble, cette information est 
mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente. 

V. ― En cas de non-respect des dispositions du présent article, l'acquéreur ou le locataire peut 
poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix. 

VI. ― Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 

VII. ― Le présent article n'est pas applicable aux conventions mentionnées aux articles L. 323-14 et
L. 411-37 du code rural et de la pêche maritime.
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Article L125-6  
Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 173 

I. ― L'Etat élabore, au regard des informations dont il dispose, des secteurs d'information sur les 
sols qui comprennent les terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en 
cas de changement d'usage, la réalisation d'études de sols et de mesures de gestion de la pollution 
pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l'environnement. 

II. ― Le représentant de l'Etat dans le département recueille l'avis des maires des communes sur le 
territoire desquelles sont situés les projets de secteur d'information sur les sols et, le cas échéant, 
celui des présidents des établissements publics de coopération intercommunale compétents en 
matière d'urbanisme. Il informe les propriétaires des terrains concernés. 

Les secteurs d'information sur les sols sont arrêtés par le représentant de l'Etat dans le département. 

III. ― Les secteurs d'information sur les sols sont indiqués sur un ou plusieurs documents 
graphiques et annexés au plan local d'urbanisme ou au document d'urbanisme en tenant lieu ou à la 
carte communale. 

IV. ― L'Etat publie, au regard des informations dont il dispose, une carte des anciens sites 
industriels et activités de services. Le certificat d'urbanisme prévu à l'article L. 410-1 du code de 
l'urbanisme indique si le terrain est situé sur un site répertorié sur cette carte ou sur un ancien site 
industriel ou de service dont le service instructeur du certificat d'urbanisme a connaissance. 

V. ― Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent article.

Article L125-7  
Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 173 

Sans préjudice de l'article L. 514-20 et de l'article L. 125-5, lorsqu'un terrain situé en secteur 
d'information sur les sols mentionné à l'article L. 125-6 fait l'objet d'un contrat de vente ou de 
location, le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en informer par écrit l'acquéreur ou le 
locataire. Il communique les informations rendues publiques par l'Etat, en application de l'article L. 
125-6. L'acte de vente ou de location atteste de l'accomplissement de cette formalité. 

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le 
contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la pollution, l'acquéreur ou le 
locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une 
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la 
réhabilitation du terrain aux frais du vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas 
disproportionné par rapport au prix de vente. 

Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent article.
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Section 3 : Information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques
naturels et technologiques majeurs, les risques miniers et la pollution des sols

Article R125-23
Modifié par Décret n°2018-434 du 4 juin 2018 - art. 4 

I.-L'obligation d'information prévue au I de l'article L. 125-5 s'applique, dans chacune des 
communes dont la liste est arrêtée par le préfet en application du III du même article, pour les biens 
immobiliers situés :

1° Dans le périmètre d'exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques 
technologiques approuvé ;

2° Dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles approuvé ou dont certaines dispositions ont été rendues immédiatement opposables en 
application de l'article L. 562-2 ;

3° Dans le périmètre mis à l'étude dans le cadre de l'élaboration d'un plan de prévention des risques 
technologiques ou d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles prescrit ;

4° Dans une des zones de sismicité 2,3,4 ou 5 mentionnées à l'article R. 563-4 du code de 
l'environnement ;

5° Dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques miniers 
approuvé ou dont certaines dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application 
de l'article L. 562-2 ;

5° Dans les zones à potentiel radon de niveau 3 définies à l'article R. 1333-29 du code de la santé 
publique.

II.-L'obligation d'information prévue à l'article L. 125-7 s'applique, dans chacune des communes 
dont la liste est arrêtée par le préfet, pour les terrains répertoriés en secteurs d'information sur les 
sols prévus à l'article L. 125-6.

Article R125-24
Modifié par Décret n°2018-434 du 4 juin 2018 - art. 5 

I.-Pour chacune des communes concernées, le préfet arrête : 

1° La liste des risques naturels prévisibles, des risques miniers et des risques technologiques 
auxquels la commune est exposée sur tout ou partie de son territoire ; 

2° La liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer : 

a) Dans les zones couvertes par un plan de prévention des risques technologiques approuvé, dans les
zones couvertes par un plan de prévention des risques miniers approuvé ou dont certaines 
dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application de l'article L. 562-2, ainsi 
que dans les zones couvertes par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé ou 
dont certaines dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application de l'article L. 
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562-2, le ou les documents graphiques et le règlement de ce plan ainsi que, pour les plans de 
prévention des risques miniers et les plans de prévention des risques naturels, la note de 
présentation ; 

b) Dans les zones couvertes par un plan de prévention des risques technologiques, par un plan de 
prévention des risques miniers ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles prescrit,
les documents d'information élaborés à l'initiative d'une collectivité publique et tenus à la 
disposition du public, permettant une délimitation et une qualification de phénomènes ; 

c) Dans les zones de sismicité mentionnées au 4° de l'article R. 125-23, l'annexe prévue à l'article 4 
du décret n° 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique ; 

d) Le cas échéant, le ou les arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l'état de catastrophe 
naturelle ou technologique sur le territoire de la commune ; 

e) Dans les zones à potentiel radon de niveau 3 définies à l'article R. 1333-29, la fiche d'information 
sur le risque radon, téléchargeable sur le site officiel www. georisques. gouv. fr. 

3° La liste des secteurs d'information sur les sols prévus à l'article L. 125-6, précisant les parcelles 
concernées.

Article R125-25
Modifié par DÉCRET n°2015-1353 du 26 octobre 2015 - art. 1 

I.-Le préfet adresse copie des arrêtés prévus à l'article R. 125-24 aux maires des communes 
intéressées et à la chambre départementale des notaires. 

II.-Les arrêtés sont affichés dans les mairies de ces communes et publiés au recueil des actes 
administratifs de l'Etat dans le département. Mentions des arrêtés et des modalités de leur 
consultation sont insérées dans un journal diffusé dans le département. 

III.-Les arrêtés sont mis à jour : 

1° Lors de l'entrée en vigueur d'un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines 
dispositions d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou miniers, ou approuvant un 
plan de prévention des risques naturels prévisibles, un plan de prévention des risques miniers ou un 
plan de prévention des risques technologiques, ou approuvant la révision d'un de ces plans ; 

2° Lorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet permettent de modifier 
l'appréciation de la nature ou de l'intensité des risques auxquels est susceptible de se trouver 
exposée tout ou partie d'une commune faisant l'objet d'un de ces plans ; 

3° Lors de la mise à jour des secteurs d'information sur les sols prévus à l'article L. 125-6.

Article R125-26 
Modifié par Décret n°2017-780 du 5 mai 2017 - art. 5 

L'état des risques prévu par le deuxième alinéa du I de l'article L. 125-5 mentionne les risques dont 
font état les documents et le dossier mentionnés à l'article R. 125-24 et auxquels l'immeuble faisant 
l'objet de la vente ou de la location est exposé. Cet état est accompagné des extraits de ces 
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documents et dossier permettant de localiser cet immeuble au regard des risques encourus, ainsi 
que, le cas échéant, des informations reçues en application du troisième alinéa du I de l'article L. 
515-16-2. 

L'état des risques est établi par le vendeur ou le bailleur conformément à un modèle défini par arrêté
du ministre chargé de la prévention des risques. 

Cet état doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion du contrat de location écrit, de
la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente d'un bien immobilier auquel il est 
annexé. 

Lorsqu'un terrain situé en secteur d'information sur les sols mentionné à l'article L. 125-6 fait l'objet 
d'un contrat de vente ou de location, le vendeur ou le bailleur fournit les informations sur les sols à 
l'acquéreur ou au preneur selon les mêmes modalités.

Article R125-27 
Modifié par DÉCRET n°2015-1353 du 26 octobre 2015 - art. 1 

Les obligations découlant pour les vendeurs ou les bailleurs des dispositions des I, II et IV de 
l'article L. 125-5 et de l'article L. 125-7 sont applicables à compter du premier jour du quatrième 
mois suivant la publication au recueil des actes administratifs dans le département des arrêtés prévus
au III de l'article L. 125-5 et au II de l'article L. 125-6.
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